




Garantie
Pentair BERKELEY® garantit à l’acheteur initial (« l’Acheteur » ou « Vous ») que les produits figurant dans le tableau ci-dessous seront 
exempts de tout défaut de matériel et de fabrication pendant la période de garantie indiquée ci-dessous. 

Produit Période de garantie

Systèmes d’eau :

Produits pour les systèmes d’eau — pompes à jet, petites pompes centrifuges, pompes 
submersibles et accessoires connexes,

selon la première occurence : 
12 mois à partir de la date d’installation initiale ou 
18 mois à partir de la date de fabrication

Réservoirs en composite Pentair Pro-Source® 5 ans à partir de la date d’installation initiale

Réservoirs sous pression en acier Pentair Pro-Source® 5 ans à partir de la date d’installation initiale

Réservoirs avec doublure en époxy Pentair Pro-Source® 3 ans à partir de la date d’installation initiale

Systèmes agricoles/commerciaux :

Pompes centrifuges : entraînement moteur monobloc, montage sur châssis, montage SAE, 
entraînement moteur, VMS, SSCX, SSHM

12 mois à partir de la date d’installation initiale ou 
24 mois à partir de la date de fabrication

Turbines submersibles, 6 po de diamètre et plus
12 mois à partir de la date d’installation initiale ou 
24 mois à partir de la date de fabrication

Notre garantie ne s’applique pas aux produits qui, à notre seul avis, ont fait l’objet de négligence, d’une mauvaise utilisation, d’une mauvaise 
installation ou d’un manque d’entretien adéquat.  Voici quelques exceptions qui peuvent entraîner le refus d’une réclamation dans le cadre 
de la garantie (cette liste n’est pas exhaustive) :
• Dommages causés par une manipulation négligente, un réemballage inapproprié ou l’expédition.
•  Dommages causés par une mauvaise utilisation, un abus ou un défaut d’exploitation de l’équipement selon ce qui est spécifié dans la 

notice d’utilisation.
• Dommages causés par une installation des produits non conforme aux indications spécifiées dans la notice d’utilisation.
•  Dommages causés par des modifications non autorisées du produit ou un défaut d’utilisation des pièces de rechange d’origine Pentair.
•  Dommages causés par la négligence ou un entretien des produits non conforme aux indications spécifiées dans la notice d’utilisation.
• Dommages causés par le gel de l’eau à l’intérieur du produit.
•  Dommages accidentels, incendie, événements de force majeure ou autres circonstances indépendantes de la volonté de Pentair.

Sans limiter ce qui précède, l’utilisation d’un moteur triphasé avec une alimentation monophasée par l’intermédiaire d’un convertisseur de 
phase annulera la garantie.  Veuillez également noter que les moteurs triphasés doivent être protégés par des relais de surcharge à trois 
branches, à compensation ambiante et à déclenchement extrarapide, du calibre recommandé, sans quoi la garantie est annulée.

Tous les diamètres de roue mentionnés dans le programme de dimensionnement de la pompe BEC2 ont été testés et déterminés pour ne 
pas dépasser le coefficient de service du moteur spécifié. Des roues de diamètre surdimensionné sont offertes à la demande, cependant, 
l’utilisation d’une roue surdimensionnée vide toute réclamation au titre de la garantie. 

Votre seul recours, et le seul devoir de BERKELEY sous cette garantie, est la réparation ou le remplacement par BERKELEY des produits 
défectueux (au choix de BERKELEY).  LES RECOURS DÉCRITS ICI SONT VOS SEULS ET EXCLUSIFS RECOURS ET NOTRE ENTIÈRE 
RESPONSABILITÉ POUR TOUTE VIOLATION DE CETTE GARANTIE.

Vous devez payer tous les frais de main-d’œuvre et d’expédition associés à la garantie et vous adresser au concessionnaire-installateur dès 
qu’un problème est découvert pour obtenir un service sous garantie.  Aucune demande d’entretien ne sera acceptée si elle est reçue après 
l’expiration de la période de garantie.  Cette garantie n’est pas transférable.  

LA RESPONSABILITÉ DE BERKELEY NE DÉPASSERA EN AUCUN CAS LE MONTANT RÉEL PAYÉ PAR VOUS POUR LE PRODUIT EN CAUSE.  
BERKELEY NE SAURAIT, EN AUCUNE CIRCONSTANCE, ÊTRE TENUE RESPONSABLE DES DOMMAGES OU PERTES IMMATÉRIELS, 
ACCESSOIRES, SPÉCIAUX, PUNITIFS OU ÉVENTUELS, QUELS QU’ILS SOIENT, DIRECTEMENT OU INDIRECTEMENT.  LA GARANTIE QUI 
PRÉCÈDE EST EXCLUSIVE.  À L’EXCEPTION DE LA GARANTIE DÉFINIE DANS LES PRÉSENTES, BERKELEY N’OFFRE AUCUNE GARANTIE 
EN CE QUI CONCERNE LES PRODUITS, Y COMPRIS, SANS S’Y LIMITER, TOUTE GARANTIE DE QUALITÉ MARCHANDE OU D’ADAPTATION À UN 
USAGE PARTICULIER, EXPRESSE OU IMPLICITEMENT PRÉVUE PAR LA LOI, LES PRATIQUES COMMERCIALES ÉTABLIES, LES MODALITÉS 
D’EXÉCUTION OU AUTRES.

LES GARANTIES QUI PRÉCÈDENT NE SE PROLONGENT PAS AU-DELÀ DE LA PÉRIODE PRÉVUE AUX PRÉSENTES.  Certains États ou 
provinces n’autorisent pas d’exclure ou de limiter les dommages fortuits ou indirects ou de limiter la durée d’une garantie implicite; il 
se peut donc que les limitations ou exclusions ci-dessus ne s’appliquent pas à votre cas. Cette garantie vous donne des droits légaux 
spécifiques et vous pourriez également avoir d’autres droits, qui varient d’un État à l’autre.

La présente garantie entre en vigueur le 14 juillet 2020 et remplace toutes les garanties non datées ainsi que les garanties antérieures au 
14 juillet 2020.

BERKELEY 
293 Wright Street, Delavan, WI  53115 

Téléphone : 866 973-6835 • Télécopieur : 800 321-8793 • Pentair.com/Berkeley
Au Canada : 490 Pinebush Road, Unit 4, Cambridge, Ontario N1T 0A5 

Téléphone : 800 363-7867 • Télécopieur : 888 606-5484




